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1. L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

SES PRINCIPES : SOLIDARITE, DEMOCRATIE & INNOVATION 

Les entreprises de l’Economie Sociale et Solidaire fonctionnent selon un ensemble de 
valeurs partagées : libre adhésion, lucrativité limitée, gestion démocratique et participative, 
solidarité entre les membres, utilité collective ou utilité sociale du projet et mixité des 
financements entre ressources privées et publiques.  
Elles intègrent à leur organisation fonctionnement, démocratie, innovation et développement 
durable. 

 

 

 

Organisées sous forme d’associations, de coopératives, de mutuelles ou encore de 

fondations, les entreprises de l’ESS sont présentes dans de nombreux secteurs : social, 

santé, agriculture, banque, assurance, enseignement… 

LES FAMILLES JURIDIQUES DE L’ECONOMIE SOCIALE ET 

SOLIDAIRE  

↗ LES ASSOCIATIONS : 

En France la loi de 1901 définit à la fois une liberté publique et son organisation minimale.  
« L’association est la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en 
commun, d’une façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un but autre 
que de partager des bénéfices. » 

Les associations répondent à de vrais besoins sociaux, en fournissant des services d’intérêt 
général tout en participant à la dynamique économique des territoires. 

L’action des associations dans les territoires allie donc le développement humain au 
développement économique. Elles apportent une plus-value sociale et économique et 
occupent ainsi une place privilégiée dans l’économie sociale. 

La personne et l’objet 

social priment sur le 

capital et la recherche du 

profit. Cela se traduit par la 

fourniture de services 

innovants et équitables, 

relevant ou non du secteur 

marchand.  

 

Toute personne qui 

le souhaite peut 

participer, adhérer 

et prendre des 

responsabilités dans 

l’organisation pour 

laquelle elle 

travaille. 

Le fonctionnement est démocratique : les 

dirigeants sont élus, les instances de 

décision sont collectives selon le principe « 

une personne, une voix ». La gestion est 

autonome et indépendante des pouvoirs 

publics. 

Les bénéfices sont prioritairement destinés au 

développement de l’activité, car il n’y a pas 

d’actionnaire à rémunérer. Les fonds propres ne 

sont pas partageables. 
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Sont nés à l’initiative des associations : 

 L’aide à domicile,  

 L’alternative à l’hospitalisation,  

 La prise en charge des personnes handicapées,  

 Les villages de vacances,  

 La formation qualifiante,  

 Les associations et entreprises d’insertion par l'activité économique,  

 Les centres socioculturels, etc.... 
 

↗ LES COOPERATIVES : 

Née au moyen âge, développée sous la révolution industrielle, la coopérative répond 
aujourd'hui à une définition internationale : « elle est une association autonome de 
personnes volontairement réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins (...) au moyen 
d'une entreprise dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement 
»  

En France la coopérative a pour base juridique la loi du 10 septembre 1947.  

On peut distinguer 5 familles de coopératives :  

Les coopératives d'usagers, où les associés sont les utilisateurs : coopératives de 
consommateurs, d'HLM... 

 

Les banques coopératives, où les associés sont les clients 

 

Les coopératives d'entreprises, où les associés sont les entrepreneurs : commerçants, 
agriculteurs, transporteurs... 

 

Les coopératives de producteurs : 

 Les SCOP (sociétés coopératives participatives), où les associés sont les salariés 
 

Les coopératives multi sociétariat : 

 Les SCIC (sociétés coopératives d'intérêt collectif), où les associés sont divers 
salariés, bénéficiaires, collectivités territoriales... 

Sont nés à l’initiative des coopératives : 

 Le contrôle qualité des produits,  

 L’animation sociale en milieu rural,  

 Les prêts bancaires à taux variables,  

 Le chèque-déjeuner. 
 

↗ LES MUTUELLES : 

La Mutualité est un mouvement social qui organise un système de solidarité entre les 
membres d’un groupe à base d’entraide mutuelle pour faire face à un risque. Ce sont des 
personnes physiques qui dans un esprit de prévoyance, d’assistance mutuelle et de 
solidarité, s’associent pour promouvoir le bien-être physique et social de ses membres. Les 
mutuelles exercent leur activité sans but lucratif.  

« Nous ne sommes pas des entreprises comme les autres, mais comme les autres nous 
sommes des entreprises » René TEULADE, président de la FNMF (fédération nationale de 
la mutualité française) de 1979 à 1992. 

 

La mutuelle de santé 
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La mutuelle de santé, au moyen des cotisations versées par ses membres, mène des 
actions de prévoyance et garantit à ses membres le remboursement de tout ou partie  du  
coût  de  leurs  soins.  Ici  aussi  les  adhérents jouent  un  rôle  dans  la  gestion  de  
l’organisme  de prévoyance. 

Sont nés à l’initiative des mutuelles de santé :  

 La création de la Sécurité Sociale via les sociétés de secours mutuel,  

 La couverture maladie universelle,  

 Les indemnités journalières en cas d’accident,  

 La promotion du médicament générique, 

 Le tiers payant… 

Exemple de mutuelles de santé prévoyance : MGEN, LMDE, … membres du réseau de la 
mutualité française. 

 

La mutuelle d’assurances 

La mutuelle d’assurances est la propriété collective de ses membres. Elle doit agir dans leur 
intérêt dans des domaines variés. Les membres sont impliqués dans les décisions grâce au 
droit de vote. 

Sont nés à l’initiative des mutuelles d’assurance : 

 Le constat amiable,  

 Les garages agréés,  

 Le tiers payant en assurance automobile. 

Exemples de mutuelle d’assurance : MAIF, MACIF, MATMUT… 

 

↗ LES FONDATIONS 

Les fondations froment la quatrième famille des entreprises de l’Economie Sociale et sont 
définies par une loi du 23 juillet 1987 comme « l’acte par lequel une ou plusieurs personnes 
décident l’affectation irrévocable de biens, droits ou ressources à la réalisation d’une œuvre 
d’intérêt général et à but non lucratif ». 

 

L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE DANS LE QUOTIDIEN DES 

FRANÇAIS 

La plupart des personnes sont en relation dans leur vie quotidienne avec des entreprises de 
l’économie sociale. 
 
2 Français sur 3 adhèrent à une association : ce qui représente environ 22 millions 
d’adhérents. 

 14 millions de Français sont bénévoles dans une association, 
 
1 Français sur 2 réalise des échanges avec une coopérative (banque, agro-alimentaire, 
commerce de détail, logement social…) 

 60% des dépôts bancaires se font dans les banques de l’Economie Sociale et 
Solidaire 

 80% des agriculteurs sont des coopérateurs 

 30% du marché de l’agro-alimentaire sont gérés en coopératives 

 25% de la distribution sont effectués par des entreprises de l’ESS 
 
2 Français sur 3 sont protégés par une mutuelle  

 1 véhicule sur 2 est assuré par une mutuelle 

 2 habitations sur 3 sont couvertes par une mutuelle 
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 16 millions de personnes sont sociétaires dans les mutuelles d’assurances 

 38 millions de personnes sont couvertes par une mutuelle de santé et de 
prévoyance 

 60% des organismes de complémentaire santé sont gérés par des mutuelles 

LES CHIFFRES CLES DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

↗ EN FRANCE 

215 000 établissements et 9% des entreprises, dont : 

• 182 908 associations 
• 23 908 coopératives (hors agriculture) 
• 7 180 mutuelles 
• 1 109 fondations 

Source : INSEE-CLAP 2008,  

Traitement : Observatoire National de l’ESS – CNCRES 

 

2,3 millions de salariés, soit près de 10% de l’emploi en France, avec : 

• 1 emploi sur 3 du secteur du social 
• 1 emploi sur 6 du secteur de l’éducation 
• 1 emploi sur 10 des activités financières (banques, assurances) 
• un taux d’emploi des femmes de 65 %, bien plus important que dans le public (59 %) ou 

le privé hors ESS (40 %) 
• un taux d'emploi des séniors (+ de 50 ans) de 26,5 % contre 21 % dans le reste de 

l'économie privée 
• 5 fois plus d'emplois que dans le secteur automobile  
• 2 fois plus d'emplois que dans le secteur agricole ! 

 
Source INSEE 2007, clap 2008 - Traitement Observatoire National de l'ESS / CNCRES 

 

Un taux de croissance des emplois entre 2006 et 2008 de 2,3 %, soit près de 100 000 

emplois créés chaque année.  

Contre 1,7 % dans le privé hors ESS et 0,1 % dans le public. 
Source : INSEE-CLAP 2006/2007/2008, 

Traitement : Observatoire National de l’ESS – CNCRES 

 

Une source d’emploi importante pour les 10 prochaines années 

Avec le renouvellement de 26,5 % d’actifs partant à la retraite d’ici 2020, soit plus de 595 000 
postes, dont 18 % de postes de cadres. 
 

↗ EN POITOU-CHARENTES 

Plus de 5 000 entreprises  

Près de 7 000 établissements dans la région 

70000 emplois, soit 12,7% des salariés travaillant dans la région 

La 3ème région de France en termes de taux d’emploi dans l’économie sociale et solidaire 

Un nombre d’emploi en constante augmentation (+2,1% entre 2005 et 2009) 
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2. L’EMPLOI ET LES METIERS DANS L’ECONOMIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE 
 

UN BESOIN DE RENOUVELLEMENT IMPORTANT DES SALARIES 

DE L’ESS DANS LES 10 PROCHAINES ANNEES 

L’économie sociale et solidaire (ESS) occupe une place importante dans l’économie 
française. 
Constituée des associations, coopératives, mutuelles et fondations, elle rassemble des 
organisations et entreprises qui se définissent comme des groupements de personnes et 
non de capitaux. 
 
Avec 215 000 établissements en France et 2,3 millions d’emplois, l’ESS représente 9,9% de 
l’emploi en France. 
Bien implantées dans la région ces structures participent activement au développement des 
territoires. Elles exercent le plus souvent dans le secteur tertiaire et comportent des équipes 
salariées majoritairement féminines (63% des effectifs), tout secteur d'activité compris. 
 
Les équipes salariées de l’économie sociale et solidaire sont en moyenne nettement plus 
âgées que celles du secteur privé hors ESS. Avec plus de 608 000 salariés de 50 ans et plus 
au 31 décembre 2008, c’est un quart des salariés de l’ESS qui devrait prendre sa retraite 
d’ici 2020. 
 
Ce phénomène se retrouve dans toutes familles de l’ESS, plus fortement chez les mutuelles 
et les fondations, où plus de 28% des effectifs ont plus de 50 ans. 
 
4 secteurs d’activité sont principalement concernés. Il s’agit des secteurs de l’enseignement 
(32% de salariés âgés de 50 ans et plus), de la santé (28%), des activités financières et 
d’assurance et de l’action sociale. 
A eux seuls ces 4 secteurs représentent 1,6 million d’emplois soit près de 70% des salariés 
de l’ESS 
 
Il touche majoritairement les femmes, ce qui s’explique par une forte féminisation des 
emplois dans l’ESS, et les cadres (38% âgés de 50 ans et plus). 
 
De ce fait, les départs massifs à la retraite et le renouvellement des emplois dans un avenir 
proche sont des préoccupations essentielles des organisations de l’économie sociale et 
solidaire. 
 
Cette situation soulève des enjeux importants pour l’ESS en termes de gestion des âges, de 

transmission de savoirs et de compétences, d’intégration des jeunes sur le marché du 

travail… Un récent rapport publié par l’USGERES (syndicat d’employeurs de l’économie 

sociale) sur les métiers de l’ESS, souligne la nécessité de renforcer l’attractivité et la lisibilité 

des secteurs de l’économie sociale et solidaire auprès des jeunes et des demandeurs 

d’emplois. 
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LES METIERS DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

↗ Les métiers de la branche des acteurs du lien social et familial 

 Animateur(trice) 

 Assistant d’animation 

 Auxiliaire petite enfance 

 Directeur(trice) 

 Educateur(trice) de jeunes enfants (EJE) 

↗ Les métiers de la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des 
services à domicile 

 Aide soignant(e) 

 Directeur(trice) de structure 

 Auxiliaire de vie sociale (AVS) 

 Employé(e) à domicile 

 Médiateur(trice) Familial(e) 

 Responsable de secteur 

 Technicien(ne) de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) 

↗ Les métiers de la branche de l’animation 

 Animateur(trice) Multimédia 

 Animateur(trice) Périscolaire 

 Directeur(trice) d’accueil de loisirs sans hébergement 

 Formateur(trice) 

 Responsable d’équipement 

↗ Les métiers de la branche des foyers, résidences sociales et services pour 
jeunes 

 Agent(e) de restauration 

 Agent(e) d’entretien / de service 

 Animateur(trice) 

 Directeur(trice) d’établissement 

↗ Les métiers de la branche du logement social 

 Agent(e) Social 

 Chargé(e) d’opérations et/ou d’études 

 Conseiller(e) Habitat 

 Conseiller(e) Technique 

 Monteur(euse) d’opérations immobilière 

 Responsable de gestion immobilière 

↗ Les métiers de la branche des missions locales et PAIO 

 Chargé(e) de projet 

 Chargé(e) d’accueil 

 Conseiller(e) 

 Responsable de secteur 

↗ Les métiers de la branche de la mutualité 

 Actuaire 

 Animateur(trice) de prévention 

 Assistant(e) dentaire 

 Audioprothésiste 

 Concepteur(trice) technique de produit 

 Conseiller(e) mutualiste 

 Spécialiste de prestations santé prévoyance 

 Téléconseiller(e) 
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↗ Les métiers de la branche de la radiodiffusion 

 Animateur(trice) technicien(ne) réalisateur(trice) (ATR) 

 Directeur(trice) des programmes 

 Journaliste radio 

 Technien(ne) réalisateur(trice) 

 Technicien(ne) d’exploitation producteur(trice) de contenu numérique 

 Webmestre / Digitalmestre 

↗ Les métiers de la branche des régies de quartier 

 Chargé(e) d’insertion et d’accompagnement social 

 Chargé(e) de développement local 

 Ecrivain public ou associatif 

 Jardinier(e) paysagiste 

 Médiateur(trice) inter-culturel 

 Médiateur(trice) urbain-agente(e) de convivialité 

↗ Les métiers de la branche du sport 

 Animateur(trice) sportif(ve) 

 Arbitre 

 Directeur(trice) ou responsable d’équipements sportifs 

 Educateur(trice) sportif(ve) 

 Entraineur(euse) 

↗ Les métiers de la branche du tourisme social et familial 

 Animateur(trice) d’équipement touristique 

 Responsable d’animation 

 Guide accompagnateur(trice) environnement 

 Responsable d’hébergement 

 Technicien(ne) forfaitiste 
 

TEMOIGNAGES DE JEUNES QUI ONT CHOISI DE TRAVAILLER DANS L’ESS 

(Extraits d’interviews réalisées par radio Pulsar dans l’émission « En quête d’emploi ») 

↗ Gautier MOUSSET, Responsable du secteur académique Vienne Limousin à la 
LMDE (La Mutuelle Des Etudiants) 

Que vous évoque la notion d’Economie Sociale et Solidaire ? 

Solidarité, tolérance, démocratie, partage… Ce sont avant tout des entreprises, mais ce 

qu’elles produisent n’est pas reversé à des actionnaires. Si on prend l’exemple de la LMDE, 

chaque sociétaire donne la même somme et les bénéfices sont reversés sous forme de 

prestations à ceux qui en ont besoin. 

Comment en êtes-vous venu à travailler dans l’ESS ? 

Aujourd’hui, il existe des formations qui préparent spécifiquement aux métiers de l’ESS, pour 

ma part ayant obtenu un BTS PME-PMI, je cherchais à occuper un emploi dans lequel je 

puisse retrouver des valeurs qui me semblent importantes. J’ai travaillé dans le milieu de la 

formation, période durant laquelle j’ai collaboré avec la LMDE que j’ai par la suite intégré par 

le biais d’un tuilage. 

Que conseilleriez-vous à celles et ceux qui souhaiteraient travailler dans l’ESS ? 

Travailler son projet avec des personnes ressources qui vont l’aider dans ses démarches, 

aller sur des journées portes ouvertes, des forums pour y trouver des informations sur les 

activités des entreprises, échanger avec des professionnels sur l’emploi et les métiers. 



9 
 

 

↗ Nicolas LECLAIRE, Directeur Adjoint de l’association Ekitour (agence de voyage 
à vocation sociale) 

Quelle définition pouvez-vous donner de l’Economie sociale et Solidaire ? 

Ce sont des organisations avant tout constituées d’Hommes et dans lesquelles la parole de 

l’Homme est prioritaire par rapport à celle du capital en partant du principe qu’  « une 

personne = une voix », à la différence du modèle « une action = une voix ». La priorité est 

donnée à la dimension humaine, au projet collectif, au faire ensemble. 

Avant d’occuper un emploi de l’ESS, quel a été votre parcours de formation ? 

J’ai d’abord intégré l’IUT de Gestion des Entreprises et des Administrations à Poitiers, mais 

je ne m’y retrouvais pas. J’ai donc poursuivi sur une licence professionnelle « management 

des organisations du 1/3 secteur et de l’économie solidaire » à l’IUT de Châteauroux, qui m’a 

permis de maîtriser les outils de gestion, d’acquérir des compétences notamment en droit du 

travail, fiscalité… tout en y associant les valeurs, l’histoire et les modes de fonctionnement 

spécifiques aux organisations de l’ESS. 

Sur Poitiers, Niort et La Rochelle, il existe d’autres formations qui préparent aux métiers 

dans l’ESS, et qui vont de la Licence Pro. au Master 2. 

Quels sont les atouts pour être recruté dans l’ESS ? 

La formation, mais également l’expérience, comme l’engagement dans une association par 

exemple et puis une capacité à penser collectif, une volonté de construire ensemble, à 

plusieurs. 

↗ Samuel BONNEAU, Chargé de développement à MINGA, (association qui 
regroupe des associations et des entreprises qui se retrouvent autour d’une 
économie équitable) 

Quelle est votre vision de l’Economie Sociale et Solidaire ? 

Les organisations de l’Economie Sociale et Solidaire permettent de répondre, à travers leur 

activité, et les métiers que l’on y exerce, à des aspirations qui traversent aujourd’hui la 

société française, comme par exemple le développement durable, l’environnement, la 

rémunération équitable du travail.  

C’est en essayant de mettre en cohérence le discours qu’on a, avec les pratiques que l’on 

porte que l’ESS se construit. 

Comment selon vous est-il possible d’intégrer l’ESS ?  

Si la plupart sont recrutées par des entreprises de l’ESS en tant que salarié, de nombreuses 

personnes intègrent l’ESS en créant leur activité, notamment sous la forme de société 

coopérative et participative, de société coopérative d’intérêt collectif ou encore en intégrant 

une coopérative d’activité et d’emploi. 
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3. LE FORUM DES METIERS, DE L’EMPLOI ET DE 
LA FORMATION EN ESS 

LE CADRE 

↗ Le lieu :  

Maison des Etudiants, 1, Rue N F Borges Bât A6 (BP 282) – Poitiers 

Sur le campus de l’Université de Poitiers 

↗ La date 

Jeudi 8 Décembre 2011 

↗ Le déroulé de la journée 

10h00 : Inauguration officielle du forum par les partenaires 

10h00 – 17h00 : Ouverture du Forum au grand public 

14h00-17h00 :  

 Mini-conférences animées par professionnels qui reviendront sur leur parcours dans 
l’Economie Sociale et Solidaire. 

 Atelier d’initiation à la création d’entreprise (sur inscription avant le 8 décembre ou 
dans la matinée) 

 Animation autour du jeu solidarisk (sur inscription avant le 8 décembre ou dans la 
matinée) 

17h00 : Discours de clôture du forum et du Mois de l’Economie Sociale et Solidaire en 

Poitou-Charentes. 

↗ Le public attendu 

 Les jeunes, notamment les étudiants 

 Les demandeurs d’emplois, 

 Les personnes en reconversion professionnelle. 

L’ANIMATION : 

La journée sera animée par d’un fil rouge sur le thème du café bistro, qui permettra de 

prendre d’échanger avec les professionnels tout en dégustant un café « en terrasse ». 

L’ORGANISATION 

Pour sa 1ère édition, le forum des métiers, de l’emploi et de la formation en ESS s’articulera 

autour de plusieurs espaces qui proposerons chacun des animations diverses tout au long 

de la journée. 

↗ Espace Accueil :  

Fournissant des informations généralistes sur l’ESS et des informations propres au forum. 

Les visiteurs seront orientés selon leurs recherches sur les différents espaces. Il sera animé 

par les étudiants du Master 2 Droit et Développement de l’Economie Sociale et Solidaire et 

le CRIJ (Centre Régional Information Jeunesse) 

↗ Espace Panoramique: 

Situé dans la salle de spectacle de la Maison des Etudiants.  
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Cet espace accueillera au cours de la journée plus de 35 entreprises et près de 70 

professionnels issus d’un grand nombre de secteur de l’ESS, répartis sur une trentaine de 

stands. 

↗ Espace Parcours  

6 professionnels confirmés issus de différents horizons reviendront à cette occasion sur leur 

parcours dans l’ESS. 

↗ Espace Médiation 

A l’intérieur de cet espace auront lieu : 

 Des entretiens conseils avec les professionnels sur un métier ou un profil de poste, 

 Un point d’orientation professionnelle animé par le SAFIRE, 

 Un atelier-conseil sur la rédaction de lettres de motivation et de curriculum vitae, 

animé par le SAFIRE. 

↗ Espace Entrepreneuriat 

 Animation autour du jeu Solidarisk, assurée par les Ateliers de la Création de 

l’Université de Poitiers. 

 Atelier sur la création d’entreprise sous forme collective 
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↗ PLAN DU FORUM 
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LES ENTREPRISES PRESENTES AU FORUM 
 

 

CASI (Coordination des associations de solidarité 

internationale Poitou-Charentes) 

http://www.casi-poitou-charentes.org/ 

 

KURIOZ (Association d’éducation à la paix, aux 

solidarités et au développement durable) 

http://www.kurioz.org/ 

 

MINGA (regroupe des entreprises, des associations, et 

des particuliers dont l’objectif est de participer par leurs 

manières de produire, de transformer, d’échanger ou 

de consommer au développement d’une société plus 

équitable.) 

http://www.minga.net/ 

 

UNAT (Union Nationale des Associations de Tourisme) 

www.unat.asso.fr/ 

 

CROS (Comité Régional Olympique et Sportif de 

Poitou-Charentes) 

CDOS de la Vienne 

http://poitoucharentes.franceolympique.com 

 

CRIJ (Centre Régional Information Jeunesse) 

http://www.ij-poitou-charentes.org/ 

 

CRAJEP (réseau associatif qui fédère les organisations 

issues du monde de l’éducation populaire) 

http://www.casi-poitou-charentes.org/
http://www.kurioz.org/
http://www.minga.net/
http://poitoucharentes.franceolympique.com/
http://www.ij-poitou-charentes.org/
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CEMEA (mouvement d’éducation nouvelle, association 

d’éducation populaire, et organisme de formation 

professionnelle) 

http://www.cemea-poitou-charentes.org/ 

 

L’Union Régionale des PEP (association gérant 

différent type d’établissement : centres d'accueil 

classes de découvertes et/ou vacances, centres de 

loisirs, établissements sociaux et médico-sociaux, 

SAPAD) 

http://urpep-poitoucharentes.fr/ 

 

FCSV (Fédération des Centres Sociaux et Socioculturel 

de la Vienne) 

http://vienne.centres-sociaux.fr/ 

 

Fédération Régionale des MJC (Fédération Régionale 

des Maisons des Jeunes et de la Culture) 

http://www.frmjc-poitou-charentes.fr/ 

 

La ligue de l’enseignement Poitou-Charentes 

http://www.laligue-poitou-charentes.org/ 

 

 

AFIPAR (association de formation et d'information pour 

les paysans et les ruraux) 

http://inpactpc.org/afipar.html 

 

FR MFR (Fédération Régionale des Maisons Familiales 
Rurales) 

Maison Familiale Rurale de Gençay 

http://www.frpc.mfr.fr/ 

http://www.cemea-poitou-charentes.org/
http://urpep-poitoucharentes.fr/
http://vienne.centres-sociaux.fr/
http://www.frmjc-poitou-charentes.fr/
http://www.laligue-poitou-charentes.org/
http://inpactpc.org/afipar.html
http://www.frpc.mfr.fr/
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URAF (Union Régionale des Associations Familiales de 
Poitou-Charentes) 

www.urafpoitoucharentes.fr/  

 

 

URIOPSS (Union régionale interfédérale des œuvres et 
organismes privés sanitaires et sociaux) 

http://www.uriopss-poitou-charentes.asso.fr 

 

APAJH de la Vienne (Association Pour Adultes et 
Jeunes Handicapés) 

 

APSA (Association pour la promotion des personnes 
Sourdes, Aveugles et Sourdaveugles) 

http://www.apsa-poitiers.fr/ 

 

IRTS (Institut Régional du Travail Social Poitou-
Charentes) 

http://www.irts-poitou-charentes.org/ 

 

Santé Service Charente (service de soins infirmiers à 
domicile et service d'hospitalisation à domicile) 

 

 

Mutualité Française de la Charente 

Mutualité Française de la Vienne 

http://www.mutualite.fr/ 

 

LMDE (La Mutuelle Des Etudiants) 

http://www.lmde.com/ 

http://www.apsa-poitiers.fr/
http://www.irts-poitou-charentes.org/
http://www.mutualite.fr/
http://www.lmde.com/
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MGEN (Mutuelle Générale de l’Education Nationale) 

http://www.mgen.fr/ 

 

MAIF 

http://www.maif.fr 

 

Crédit Coopératif 

http://www.credit-cooperatif.coop/ 

 

L’URSCOP (Union Régionale des SCOP et SCIC de 
Poitou-Charentes) 

http://www.scop-poitoucharentes.coop 

 

ACEASCOP (coopérative d’activité et d’emploi) 

http://www.aceascop.com/ 

 

ECF CERCA (Ecole de Conduite Française Centre 
Atlantique) 

 

IRIS (Union régionale des structures d’insertion par 
l’activité économique) 

http://www.iris.asso.fr/ 

 

CAPEE (Comité des Alternatives Poitevines pour 
l’Emploi et l’Entraide) 

http://www.capee.fr 

http://www.mgen.fr/
http://www.maif.fr/
http://www.credit-cooperatif.coop/
http://www.scop-poitoucharentes.coop/
http://www.iris.asso.fr/
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CRGE (Centre de Ressources des Groupements 
d’Employeurs) 

http://www.crge.com/ 

 

SUNERGEIA (Scop spécialisé dans le domaine de la 
prévention des discriminations et la gestion de la 
diversité) 

http://gestion-diversite.fr/ 

 

UNIFORMATION (Organisme Paritaire Collecteur 
Agréé de l’Economie Sociale) 

http://www.uniformation.fr/ 

 

… 
 

4. ORGANISATEURS ET PARTENAIRES 

LES ORGANISATEURS 

 

↗ La Chambre Régionale des Entreprises d’Economie Sociale Poitou-
Charentes (CRES) 

Créée en 1993, la Chambre Régionale des Entreprises d’Economie Sociale Poitou-

Charentes est une organisation qui rassemble les associations, les coopératives, les 

mutuelles, les fondations et les syndicats d’employeurs de l’économie sociale. Elle compte 

actuellement une cinquantaine d’organisations membres (entreprises, unions ou fédérations 

de l’économie sociale). 

 

Elle a vocation à : 

 Représenter ses adhérents auprès des pouvoirs publics et des instances de 

concertation, 

 Apporter un soutien à ses membres par la valorisation de leurs initiatives et le soutien 

à leur activité, la constitution d’un lieu neutre d’échanges pour débattre d’enjeux 

sectoriels et transversaux, la capitalisation des pratiques, le développement de 

nouvelles synergies.  

 Mettre en œuvre des actions qui concourent à promouvoir et développer l’Economie 
Sociale et Solidaire sur son territoire, en apportant son expertise et en mobilisant les 
compétences et les ressources de ses membres et partenaires. 

www.cres-poitoucharentes.fr 

http://www.crge.com/
http://gestion-diversite.fr/
http://www.uniformation.fr/
http://www.cres-poitoucharentes.fr/
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↗ Le Master 2 Droit et Développement de l’Economie Sociale et 
Solidaire de l’Université de Poitiers 

Ce Master vise à former des professionnels polyvalents capables de maîtriser et de mettre 

en œuvre les diverses compétences propres aux associations, mutuelles, coopératives, 

fondations et autres entreprises de l’ESS. Cette formation bénéficie d’une assise scientifique 

constituée du groupe de recherche de l’Université de Poitiers, le CEDES. Les responsables 

de ce master sont membres du Réseau Interuniversitaire de l’Economie Sociale et Solidaire. 

 

↗ Le SAFIRE, service commun de l’Université de Poitiers  

Service en charge de la formation (orientation/réorientation), la reprise d’études, la validation 

des acquis, la création d’activité et l’insertion professionnelle au sein de l’Université de 

Poitiers.  

http://safire.univ-poitiers.fr/ 

 

↗ La Fondation Poitiers Université 

Fondée en 2009, la Fondation Poitiers Université a notamment pour objet de soutenir des 

actions qui portent sur le rayonnement international, le soutien à l’étudiant dont le handicap, 

l’adéquation entre formation/emploi, l’innovation, la recherche et l’entrepreneuriat, le 

développement durable. 

http://fondation.univ-poitiers.fr 

LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 

 

↗ La Caisse des Dépôts 

 

↗ Le Conseil Régional Poitou-Charentes 

 

↗ La Fondation Poitiers-Université 

http://safire.univ-poitiers.fr/
http://fondation.univ-poitiers.fr/
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LES PARTENAIRES ORGANISATIONNELS 

 

↗ L’Université de Poitiers : 

 La maison des étudiants 

 Le service communication 

 Le service reprographie 

 Le service DPI 

 

↗ Uniformation (Organisme Paritaire Collecteur Agréé des 
entreprises de l’Economie sociale) 

 

↗ CRIJ (Centre Régional Information Jeunesse) 

LES PARTENAIRES MEDIAS   

 

↗ Radio Pulsar 

 

↗ Radio France Bleue 
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5. CONTACTS 
 

Pour toute demande d’information complémentaire, d’interviews ou de reportages, 

n’hésitez pas à nous contacter : 

 

 

Stephen BORDERIE - Coordinateur 

Tel : 05 49 50 71 53 – accueil@cres-poitoucharentes.fr  

Marion BOINON – Assistante Manager 

Tel : 05 49 50 71 53 – marion.boinon@cres-poitoucharentes.fr 

 

Infos pratiques et inscriptions aux ateliers Solidarisk et Création d’entreprise 

collective : 

 

SAFIRE – Université de Poitiers 

Orientation Insertion Formation 

Continue Alternance 

 

Caroline GAUTHIER - Responsable Insertion - Chargée 

d'orientation et d'insertion professionnelle 

Tel : 05 49 45 47 49 - caroline.gautier@univ-poitiers.fr 

 

Retrouvez toutes les informations 

WWW.CRES-POITOUCHARENTES.FR 

  

 

 

 

 

CRES Poitou-Charentes 
60/68, rue Carnot 

86000 Poitiers 
Tel : 05.49.50.71.53 
Fax : 05.49.47.18.44 

www.cres-poitoucharentes.fr 
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mailto:caroline.gautier@univ-poitiers.fr
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